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> Le code de l’urbanisme et le droit des sols en France

RNU
(Règlement National 

d’urbanisme)

Principe de la constructibilité 
limitée (dérogation soumise à l’avis 

de la CDCEA) en continuité des 
parties déjà urbanisées

Règles de constructions définies 
par le code de l’urbanisme 
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> La portée du Plan Local d’Urbanisme

Pour réaliser un projet de construction ou d’aménagement et obtenir une
autorisation d’urbanisme, il est nécessaire de consulter le PLU pour connaître les
droits et les contraintes qui s’appliquent sur son terrain.

Pour être autorisé, le projet doit être conforme au règlement du PLU.

→ En résumé, le PLU dit  OÙ, QUOI et COMMENT construire.

Le PLU s’applique sur l’ensemble de la commune, à
chaque terrain et à toutes personnes privées ou publiques
(état, collectivités locales, promoteurs, particuliers) qui
souhaitent construire ou modifier un bâtiment, ou réaliser
un aménagement soumis à autorisation.



9

Délibération PRESCRIPTION DE LA RÉVISION DU PLU
P

H
A

SE
 

ÉT
U

D
ES

Délibération BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET DE PLU

P
H

A
SE

   
A

D
M

IN
IS

TR
A

TI
V

E Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA)
- durée 3 mois -

Enquête publique - durée 1 mois -

Délibération APPROBATION DU PLU

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

PADD

PIECES REGLEMENTAIRES

Concertation 
continue

Déroulement et étapes de la procédure d’élaboration du PLU



10

Délibération PRESCRIPTION DE LA RÉVISION DU PLU
P

H
A

SE
 

ÉT
U

D
ES

Délibération BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET DE PLU

P
H

A
SE

   
A

D
M

IN
IS

TR
A

TI
V

E Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA)
- durée 3 mois -

Enquête publique - durée 1 mois -

Délibération APPROBATION DU PLU

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

PADD

PIECES REGLEMENTAIRES

Concertation 
continue

Déroulement et étapes de la procédure d’élaboration du PLU



11

Délibération PRESCRIPTION DE LA RÉVISION DU PLU
P

H
A

SE
 

ÉT
U

D
ES

Délibération BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET DE PLU

P
H

A
SE

   
A

D
M

IN
IS

TR
A

TI
V

E Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA)
- durée 3 mois -

Enquête publique - durée 1 mois -

Délibération APPROBATION DU PLU

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

PADD

PIECES REGLEMENTAIRES

Concertation 
continue

Déroulement et étapes de la procédure d’élaboration du PLU

Fin 
2024

2025



> Les intérêts et effets d’un Plan Local d’Urbanisme

Document 
d’urbanisme 

Carte communale

Plan Local d’Urbanisme 
communal (PLU) ou 

intercommunal (PLUi)

POURQUOI RÉVISER LE PLAN LOCAL D’URBANISME ?

Depuis l’approbation du PLU en 2017, d’importantes évolutions
législatives et réglementaires ont eu lieu (Lois Elan, Climat et
Résilience, etc.) et l’application de la Loi Littoral s’est renforcée.

À l’échelle locale, la révision du SCoT (Schéma de Cohérence
Territoriale) à l’échelle de la communauté de communes Médoc
Atlantique marque aussi un changement important avec lequel la
commune doit se mettre en compatibilité.

Il convient donc de redéfinir un nouveau projet d’aménagement pour les années à venir, en
s’inscrivant dans ce nouveau cadre réglementaire national et local.



Les documents cadres pour le PLU : le rapport de compatibilité 

SDAGE 2022-
2027

SAGE 
Estuaire de 
la Gironde

SCOT 
Médoc 

Atlantique

SRADDET

Charte du 
PNR
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La presqu’île du Médoc
Vendays-Montalivet, un territoire de 
l’extrémité ROYAN

BORDEAUX

Pointe de 

Grave

Forêt des Landes

Forêt Double 

Saintongeaise

R
D

1
0

1

VENDAYS-MONTALIVET

Situé sur la façade Ouest océane de la
péninsule du Médoc

A l’écart des grands axes de communication
mais un nœud pour les axes secondaires
notamment avec la route des lacs

Dans le prolongement du système des lacs
médocains

Le Médoc, un territoire entre deux eaux



1740
L’implantation humaine reste à l’Est 
des dunes et des marais.
Le bourg de Vendays est déjà et est 
accompagné d’une multitude de 
hameaux dispersés dans un paysage 
de landes. Quelques boisements se 
distinguent : bois de Périguey, Bois de 

la Brasquette, bois de Merlecuette…

1820-1860
L’implantation humaine reste identique. 

On observe une véritable palette 
paysagère avec la présence de vignes, de 
prés et bois sur des parcelles drainés par 

de nombreuses crastes.
Les hameaux sont reliés par un chevelu 

de routes.

Fin XIXème
Début des plantations de pins 
notamment avec les Pignadas du 
littoral.
Assèchement des marais avec la 
création du Chenal du Gua.

Vendays-Montalivet

Un territoire façonné par l’homme

1857
Début de la programmation de 
l’aménagement de Montalivet

1951
Fondation du Centre 

Hélio Marin

1967-1992 : MIACA



Les paysages de Vendays-Montalivet

Unités paysagères

Dune littorale

Forêt littorale

Forêt habitée

Marais

Terres viticoles 
(hors commune)

Espaces urbanisés

Campings

Principales routes

Voie ferrée

Limite commune



Les paysages de Vendays-Montalivet

Carte de synthèse

Protéger les milieux naturels fragiles de 
la fréquentation touristique

Assurer un renouvellement de la pinède 
notamment en milieu urbain

Conforter la forêt mixte et maintenir les 
milieux ouverts. Préserver le réseau de crastes 

Valoriser les paysages de marais et organiser 
l’accessibilité des espaces de nature

Préserver les milieux humides

Requalifier l’urbanisation linéaire : revaloriser 
les haies et clôtures, mettre en place des 
liaisons douces avec le centre-bourg 

Maintenir des coupures d’urbanisation 
entre le bourg de Vendays et les hameaux

Le canal du Gua support de découverte 
des marais 

La Vélodyssée, itinéraire de découverte 
des paysages du littoral



Les grandes entités naturelles

Diversité de milieux naturels qui compose 
les grandes entités naturelles. 

Trois entités se dégagent : littoral // massif 
forestier à l’Ouest du marais // mosaïques à 
l’Est 

Des enjeux variables selon différentes 
caractéristiques: 

Patrimonialité du milieu (espèces 
à enjeux, … )

Intérêt pour la faune et la flore 
(habitats favorables)

Services écologiques et 
fonctionnalités (services de régulation, 
support d’habitats, connexions……)

Caractère humide du milieu



La biodiversité patrimoniale

3 sites Natura 2000

FR 7200680 - Marais du Bas Médoc
Directive Habitats
FR 7210065 – Marais du Nord Médoc
Directive Oiseaux
FR 7200678 - Dunes du littoral girondin de la pointe de
Grave au Cap Ferret
Directive Habitats

3 ZNIEFF de type I

720001972 – Marais de la Perge et du Gua
720001971 – Marais de Lespout et Labiney
720020045 – Chenal du Gua: tronçon aval

3 ZNIEFF de type II

720001973 – Marais de l’arrière littoral du Nord-Médoc
720068 - Marais du Bas Médoc
720008244 – Dunes littorales entre le Verdon et le Cap-
Ferret

Natura 2000 et ZNIEFF

Sites Natura 2000 et Zonage d’inventaires

Espaces de marais : Forte sensibilité aux
modalités de gestion (maintien d’un milieu
ouvert).
Dunes : Vulnérabilité du site face à sa sur-
fréquentation



La biodiversité remarquable

Zones humides: une dichotomie géologique 

Podosols, typiques du Triangle Landais et
caractéristiques de zones humides

Carte des sols – Géoportail 



Le réseau écologique 

La Trame Verte et Bleue 

Sous-trame boisée
Sous-trame humide et aquatique
Sous-trame prairiale

Limiter l’artificialisation des sols
Limiter l’étalement urbain
Préserver les interfaces naturelles et urbaines / zones
de transition
Eviter la simplification et l’homogénéisation des
milieux
Favoriser la capacité d’expression de la biodiversité

Fort enjeu de maintien de la perméabilité
et de la fonctionnalité de la sous-trame
« boisée » au contact des zones
urbanisées

Fort enjeu biodiversité et zones humides:
ZNIEFF, sites Natura 2000 (DH + DO), ZH
prioritaires du SAGE / Secteur de friction
identifié dans la TVB.



Les documents cadres 

SRADDET et SCoT

Protéger les dunes 
et arrières-dunes 
littorales et leurs 

aménités

Concilier les enjeux 
multifonctionnels 

sur le massif de 
conifères

Préserver les 
milieux 

marins et 
l’estran

Reconnaitre l’importance de la
« nature ordinaire » / 

Renforcer la présence de la 
nature en ville

Accompagner les projets 
de production en 

prenant en compte les 
besoins et impacts 

SCoT : Renforcer la biodiversité en lien avec les activités humaines qui assurent son maintien 

L’identification et la protection de cette Trame Verte et Bleue est un outil de
protection fort de la biodiversité dans l’aménagement du
territoire. Elle doit faire l’objet d’une protection stricte via le projet de territoire

et sa traduction réglementaire.

Protéger les 
espaces reconnus 

comme « réservoirs 
de biodiversité »

Protéger les « réservoirs bleus » 
constitués par les milieux 
humides, aquatiques et

lacustres

Assurer la 
continuité 

écologique des 
cours d’eau

Maintenir la diversité 
du couvert forestier 
dans les réservoirs à 

dominante de feuillus

Reconnaitre 
l’importance 

de la « nature 
ordinaire »

SCoT : Prescriptions relatives à la TVB

SRADDET : Trame Verte et Bleue



Les risques

Ci-dessus : Stratégie communautaire de gestion du phénomène d’érosion marine

Plan d’actions 2021-2025.

Ci-contre : Etude et assistance à maitrise d’ouvrage en vue de l’élaboration de la

stratégie de gestion du phénomène d’érosion entre la pointe de la Négade et Naujac-

sur-Mer – Artelia, mars 2019

Définition d’un cadre validé pour la période 
2021-2025 et mise en lumière des secteurs 
nécessitant une stratégie locale. 
Etude de multiples scenarii sectoriels. 
Lancement d’une étude de recomposition 
spatiale du front de mer. 

PPR (2001)
Stratégie Locale de Gestion de la Bande Côtière
Loi Climat et Résilience
SCoT 

Le risque évolution du trait de côte 

LUTTE ACTIVE PAR OUVRAGES REDUCTION DE LA VULNERABILITE RECHARGEMENT EN SABLES



Aléa très fort x zone particulièrement soumise au risque 

Les facteurs de risque sur la commune : caractère forestier,
densité de population, forêt fréquentée, pression urbaine

Les risques
Le risque feu de forêt

Organisation des lisières pour éviter les nouvelles
urbanisations à risque
En lien avec la Loi Littoral, interdire toute nouvelle
construction dans les zones d’urbanisation diffuse
Permettre les aménagements et équipements
nécessaires à l’exploitation, la protection et
l’entretien du massif forestier (accès, chemins
d’accès et de traverse)

Source : SCoT
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L’offre d’emploi au sein de la CCMA

4ème pôle d’emploi de la CC Médoc Atlantique, avec 11% des emplois derrière Lacanau, Soulac-

sur-Mer et Hourtin
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L’emploi et la population active

760 emplois recensés sur la commune

+ de 1 000 emplois

+ de 500 emplois

+ de 200 emplois

- de 200 emplois



Une augmentation de l’offre d’emplois : + 172 emplois entre 2008 et 2019
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L’offre d’emploi à Vendays-Montalivet

760 emplois recensés sur la commune en 2019

+ 172 emplois

L’emploi et la population active



L’emploi et la population active
Catégories socio-professionnelles de la population

Une dynamique en lien avec l’économie touristique :
→ diminution des ouvriers et des employés

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

Agriculteurs
exploitants

Artisans,
commerçants,

chefs
d'entreprise
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professions
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Professions
intermédiaires

Employés Ouvriers Retraités Autres personnes
sans activité

professionnelle

Population en âge de travailler selon la catégorie socio-professionnelle

2008

2013

2019

Salariés
68%

Non-
salariés

32%

A mettre en lien avec les tendances générales et les difficultés d’accès au logement



Maintenir le dynamisme économique du territoire
augmentation du nombre de création d’entreprise

2ème commune de la CCMA en nombre d’entreprise

Les enjeux pour le Plan Local d’Urbanisme

Affirmer le positionnement communal en matière de tourisme

Diversifier le tissu économique 
plus de 80% des emplois dans le tertiaire, notamment dans le tourisme

Le tissu économique local

Veiller au maintien d’une offre d’emploi profitant aux habitants



Une orientation touristique à affirmer

L’enjeu de diversification de la clientèle et d’étalement de la saison

L’économie touristique

Atouts

• Une fréquentation touristique encore impactée 
par la saisonnalité et la sur-fréquentation 

> Élargir la saison touristique 
> Attirer une clientèle de proximité 
> Développer une véritable politique touristique 

durable : services verts, offre orientée nature, 
sensibilisation... 

> Diversifier l’offre pour attirer de nouvelles 
clientèles : 
• Scolaires, extra-scolaire, associatif
• Excursionnistes : impact covid et 

télétravail

Faiblesses et pistes de développement

• Une fréquentation touristique en hausse, qui 
s’étend sur les ailes de saisons 

• Une clientèle diversifiée (familles, jeunes, 
retraités) et fidélisée 

• Une clientèle qui effectue de longs séjours : 6,5 
jours en moyenne 

L’enjeu du tourisme durable : pleine nature / offre culturelle et associative



L’offre d’hébergements
L’économie touristique

Une offre à faire évoluer ?

Atouts

• Quasi-monopole de l’hôtellerie de plein-air
• Peu de structures hôtelières 
• Saisonnalité des périodes d’ouverture 
• La part des résidences secondaires

> S’appuyer sur la maitrise foncière communale
pour créer de nouveaux modes 
d’hébergement : hébergements insolites, 
hébergements de plein air nouvelle génération

> Développer une offre plus importante 
d’hébergements ouverts toute l’année pour 
attirer de nouveaux profils de clientèles 

> Accompagner les hébergeurs dans les 
démarches de labels de qualité, peu 
développés sur le territoire : labels accueil vélo, 
clé verte, vignobles et découverte etc. 

Faiblesses et pistes de développement

• Grande capacité d’accueil : 30 000 lits 
• Offre diversifiée – qualité et standing – adaptée à 

la mixité des clientèles 



L’offre commerciale communale
L’offre commerciale

Une offre commerciale diffusée sur la commune

Zoom Montalivet1

Zoom Vendays2

Zoom Zone d’Activité3

Une offre en commerces du quotidien dense, en développement, et tournée vers 
l’alimentation  



L’économie agricole
Données de cadrage

Un secteur agricole en déprise

1988 2010 2020

51 18 9Une perte importante du nombre d’exploitations

1 059 ha 678 ha 566 haUne diminution de la surface agricole utile (SAU)

20.8 ha 37.7 ha 62.8 haUne augmentation de la SAU moyenne par 
exploitation

566 hectares de surface agricole utile, soit 5.6% du 
territoire communal

Une agriculture portée sur l’élevage, principalement 
de bovins



L’économie agricole
Données de cadrage

Retour sur la réunion avec les agriculteurs

LÉGENDE

Elevage équestre

Elevage bovin

Elevage canin

Concentration 
des 

exploitants en 
frange Est du 

territoire
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Dynamique de balnéarisation

Vendays-Montalivet : 
TAUX CROISSANCE ANNUEL 

2013-2023 : + 1,3 %



Les enjeux pour le Plan Local d’Urbanisme
Démographie et logements

VIEILLISSEMENT 
DE LA 

POPULATION

PART DES 
RESIDENCES 

SECONDAIRES

TAILLE DES 
LOGEMENTS

PART DU 
LOCATIF



Méthode de travail
Intégration de la loi littoral et marges de manœuvre

Délimitation des agglomérations, villages et SDU

La bande des 100m

Les espaces proches du rivage

Les espaces remarquables et caractéristiques du littoral

Les espaces boisés significatifs

Les coupures d’urbanisation



> Ce que dit le SCoT

Carte du DOO sur la loi Littoral



> Proposition de délimitation de l’enveloppe urbaine

Montalivet

CHM



V1 VendaysMayan
Abredons

> Proposition de délimitation de l’enveloppe urbaine



Cadre de vie et patrimoine bâti

Tissu
historique

Tissu
diffus

Tissu
aménagé



Cadre de vie et patrimoine bâti

Hyper-centre
Bâti ancien

47 UF

Secteur dense et structuré, 

cohérence architecturale, 

minéral

Hauteur des constructions en 

R / R+1

Implantation à l’alignement 
sur rue, ou proche

Faîtage majoritairement 

parallèle à la voie

Front bâti majoritairement 

continu

Emprise au sol médiane :

34%

Médiane UF : 479 m²

Vendays-Montalivet



Cadre de vie et patrimoine bâti

Station fréquentée
Bâti ancien

150 UF

Secteur dense, architecture 

hétérogène (dominante 

début XXème), prégnance des 

terrasses couvertes limitant, 

avec la faible hauteur du bâti, 

la tenue de l’Av. de l’Océan

Hauteur des constructions en 

RDC, voire R+1

Implantation à l’alignement 
sur rue + structures

Faîtage parallèle ou 

perpendiculaire à la voie

Front bâti majoritairement 

continu

Emprise au sol médiane :

53%

Médiane UF : 217 m²

Montalivet – Avenue de l’océan



Cadre de vie et patrimoine bâti

Ville aménagée 
dense
Bâti récent 

30 UF

Secteur assez dense, 

« morceaux d’architecture »*, 

nature maîtrisée

Hauteur des constructions en 

RDC et R+1

Implantation en retrait de 

voirie

Maisons mitoyennes

Faîtage perpendiculaire ou 

parallèle à la voie

Emprise au sol médiane :

27%

Médiane UF : 355 m²

Vendays – Lotissement Les Bergeronnettes



Cadre de vie et patrimoine bâti

Diffus classique

375 UF

Secteur peu dense, 

urbanisation le long des voies 

existantes, architecture 

hétérogène, cadre arboré

Hauteur des constructions 

RDC ponctuellement en R+1

Implantation en retrait de la 

voie

Pas de règle de faîtage

Front discontinu

Emprise au sol médiane : 9%

Médiane UF : 1 670 m²

Vendays – Route des Pierrières



Faubourg

Diffus classique

Diffus divisé

Noyau ancien

Ville aménagée

Hyper-centre

Equipements

Collectif

Zone 
économique

Campings

Ville aménagée 
dense

Cadre de vie et patrimoine bâti



Station 
fréquentée

Couronne du 
XXème siècle

Collectif

Zone 
économique

Extension 
organique

Campings

Station balnéaire 
historique

Equipements

Cadre de vie et patrimoine bâti



Cadre de vie et patrimoine bâti

1 016 m2

1 514 m2

355 m2

400 m2

672 m2

217 m2

899 m2

1 105 m2

1 670 m2

3 747 m2

35 307 m²

15 452 m²

479 m2

826 m2

4 350 m2

Famille de cadre de vie

Hyper-centre

Noyau ancien

Ville aménagée dense

Couronne du XXème siècle

Station fréquentée

Station balnéaire historique

Faubourg

Extension organique

Collectif

Diffus classique

Diffus divisé

Ville aménagée

Les 13 cadres de vie du territoire 2 365 unités foncières (médiane UF) 

Zone d’activité

Campings

Equipements

Tissu
historique

Tissu
aménagé

Activité

Tissu
diffus

Equipements



Dents creuses
(non bâties)

Densification par 
division parcellaire

OAP Intensification

Mutation des 
terrains bâtis

Emplacement 
Réservés LLS

Logements vacants

Friches urbaines

20

30

Surface résiduelle = S – 2 x Emprise bâtie

1/ Calcul de la surface résiduelle des unités foncières 

bâties

La méthode de calcul du potentiel de densification des unités foncières a été
réalisée à l’échelle de la parcelle. Le raisonnement de celle-ci est le suivant :
- Est-ce qu’il reste de la place : calcul de la surface résiduelle.
- Combien de terrains peut-on y faire sur la base d’une surface de terrain de
référence, définie à en fonction des cadres de vie

> Les différents gisements de production de logement en intensification

23 à 
40



Densification par 
division parcellaire

Pas de potentiel

1 lot

2 lots

3 lots

4 lots

5 lots et plus

> Les différents gisements de production de logement en intensification
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Quel équilibre entre 
intensification et extension 

urbaine ?

> Construire l’équilibre intensification / extension



> Rappel des données de cadrage

Impératifs du SCoT

Equilibre de création 
de logements à 

respecter
=

60% en intensification
40% en extension

Objectif de densité en 
extension

=
20 logements par 

hectare

20



> Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) 

Superficie
en ha

Boisement
Culture et 

prairie

Espaces 
naturels et 

friches
TOTAL

Habitat 6,1 1,8 4,9 12,8

Activités - - 0,8 0,8

Equipements 0,7 - - 0,7

TOTAL 6,8 1,8 5,7 14,3

Origines des espaces consommés
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Vendays-Montalivet appartient au 
bassin de vie de Lesparre-Médoc

Le fonctionnement territorial

Vendays-Montalivet

Lesparre-Médoc

LÉGENDE

Bassin de vie de 
Lesparre-Médoc

BORDEAUX

L’offre d’équipements

Lesparre est accessible en ¼ d’heure depuis le 
centre-bourg de Vendays, en voiture ou par la 
ligne de bus 712

La sous-préfecture de Lesparre 
regroupe une gare en liaison directe 
avec Bordeaux, une clinique et des 
grandes surfaces commerciales



La structure

L’offre d’équipements

Zoom Montalivet1

Zoom Vendays2

Une offre d’équipements variée 

LÉGENDE

Equipements sportifs

Equipements culturels

Equipements pour l’enfance

Equipements de fonction

Salles communales

Equipements sociaux

Lieux de culte



> Analyse de l’organisation spatiale 
du territoire Médoc Atlantique

Un territoire de flux, dont les transports ne
surmontent pas l’enclavement :

ROYAN

BORDEAUX

Pointe de 

Grave

VENDAYS-MONTALIVET

LESPARRE

RD1215

RD6

RD101

RD102

• un réseau ferré composé d’une seule ligne
(n°42) à voie unique Bordeaux – Pointe de
Grave, 4 allers-retours par jour en semaine

• un réseau routier peu fluide, structuré
autour de la RD6 et la RD1215

• un bouclage des axes structurants par la
RD101, « la route des lacs »

• un réseau en arrête qui allonge les temps
de parcours et limite la perméabilité
interne du territoire

L’enclavement du territoire n’est pas surmonté
par les infrastructures de transports



> Analyse de l’organisation spatiale 
du territoire Médoc Atlantique

Des flux touristiques de très grande ampleur

BORDEAUX

Pointe de 

Grave

VENDAYS-MONTALIVET

Une capacité d’accueil extrêmement
importante avec plus de 200 000 places
entrainant une multiplication par 8 de la
population totale

La population de Vendays-Montalivet atteint
environ 34 000 personnes en période estivale,
soit une multiplication par 14 de la population

Des flux qui entraînent des besoins en termes
d’équipements et de réseaux de transports
internes et vers l’extérieur



> Accessibilité de la commune en transports 
en commun

Un réseau de transports en commun peu
compétitif

Desservie par le réseau TransGironde :
• Ligne 712 Lesparre <> Montalivet 

4 départs par jour dans les deux sens
• Ligne 718 Vendays <> Le Verdon

Uniquement l’été

Gare la plus proche :
• Lesparre à 22km

Transport partagé :
• Une aire de covoiturage à Hourtin

Temps de parcours à la Gare Saint-Jean et à l’aéroport de

Bordeaux-Mérignac :

Autobus : 3h15
Train et autobus : 4h
Train, tramway et autobus : 4h30

Absence de liaisons régulière entre le bourg et
la station



> Accessibilité de la commune par les « modes actifs »

Un réseau de pistes cyclables à prolonger

Deux liaisons 
structurantes existantes 
• Axe Nord-Sud :

Vélodyssée
• Axe Est-Ouest : 

piste cyclable 
reliant le bourg à la 
Station

1200 emplacements 
vélos déployés sur la 
commune

Cyclotourisme en lien 
avec la Vélodyssée



> Accessibilité de la commune par les « modes actifs »

Des cheminements piétons peu adaptés aux déplacements quotidiens

Présence de 
nombreux chemins 
de randonnée

Pas d’itinéraire 
reliant le bourg de 
Vendays et la station

Traversée piétonne 
non sécurisée au 
niveau du Pont du 
Gua

Pas d’espaces dédiés 
aux piétons dans le 
centre-bourg et la 
station entrainant 
des conflits d’usage 
de l’espace public



> Les enjeux liés à la mobilité

• Porter le lien à la métropole bordelaise et à la polarité de Lesparre dans les démarches 
stratégiques

• Développer les aires de co-voiturage et les transports en communs au niveau des nœuds de 
déplacement (centre-bourg de Vendays)

• Penser une organisation de la ville pour permettre les flux quotidiens et saisonniers

• Proposer une offre de déplacements et circulation alternative à la voiture (partage de voiries, 
liaisons inter-quartiers, mobilités douces)

• Améliorer et développer l’accessibilité du bourg par les modes actifs et contribuer à résorber 
l’insécurité routière

• Réorganiser les stationnements dans les espaces touristiques

Articuler la réflexion avec la requalification du front de mer



Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme ?

Restitution du Diagnostic
2

1

Restitution du PADD 
3

> Ordre du jour



Traduction des enjeux et axes d’intervention du PADD

Assurer une attractivité à l’année
Appuyer le dynamisme des polarités commerciales // Conforter l’emploi // Soutenir l’agriculture // Organiser la mobilité // 

Compléter l’offre en équipements

Maintenir l’équilibre générationnel
Maîtriser la progression démographique // Diversifier l’offre de logements // Créer le cadre de la diversification de logements 

souhaitée

Bien accueillir à Vendays-Montalivet
Garantir la qualité des futurs logements // Renouer avec l’identité paysagère locale // Développer les mobilités douces // Tirer profit 

des espaces publics pour appuyer le projet urbain 

Développer un tourisme résilient
Développer des structures d’hébergement adaptées aux clientèles de demain // Reconfigurer le front de mer // Organiser les 

déplacements et le stationnement afin d’apaiser la station.

Protéger les ressources et valoriser le paysage
Protéger les milieux naturels et les fonctionnalités écologiques // Définir la gestion du cycle de l’eau et le maintien des fonctions hydrauliques comme 

condition du développement urbain // Maîtriser les impacts environnementaux du projet d’aménagement communal // Prendre en compte les risques naturels 
// Valoriser les paysages de marais et organiser l’accessibilité des espaces de nature // Mettre en place des logiques de développement urbain respectueuses 

du grand paysage et préservant la nature en ville

Définition des orientations générales



> Traduction des enjeux et axes d’intervention du PADD

Assurer une attractivité à 
l’année

Maintenir l’équilibre 
générationnel

Bien accueillir à Vendays-
Montalivet

Développer un tourisme 
résilient

Protéger les ressources et 
valoriser le paysage

Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt

Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à 
l’année

Conforter l’attractivité et les activités 
économiques

1

2

3

DÉCLINAISON EN AXES D’INTERVENTION « PROBLÉMATISÉS »



Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

> Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités écologiques

> Conserver la diversité des paysages et la lisibilité du territoire

> Affirmer les qualités patrimoniales de la commune

> Favoriser la transition énergétique et modérer les impacts sur l’environnement

> S’engager pour une meilleure adaptation face aux risques naturels

> Assurer la gestion du cycle de l’eau



Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

> Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités écologiques

Identifier et protéger strictement les espaces naturels sensibles tels que :

• Les milieux littoraux, supports d’habitat et frein contre l’érosion marine, qui incluent les plages et laisses de mer, les dunes blanches et

grises et la forêt de protection ;

• Le massif forestier des Landes de Gascogne, dont la continuité et la diversité floristique doivent être préservées, en lien avec la

capacité de production ;

• Les marais du Bas et du Nord Médoc, incluant notamment les marais de la Perge, du Gua, de Lespaut et Labiney et le Chenal du Gua.

Préserver les corridors écologiques de la trame verte et bleue afin de favoriser la continuité et la fonctionnalité

des milieux naturels.

Protéger les espaces remarquables et les espaces proches du rivage, en cohérence avec les dispositions relatives à

la Loi littoral.

Protéger la mosaïque des milieux ouverts et semi-ouverts caractéristiques de l’Est du territoire en assurant le

maintien des prairies et de la trame bocagère.

Veiller à la préservation des zones humides, présentes notamment à l’Est du territoire, pour leurs fonctions

hydrologiques, épuratrices et écologiques.

Maintenir les zones d’interface (lisières, zones tampons entre milieux naturels et urbains…) pour leur rôle de

transition, de support de biodiversité et de défense contre les incendies.

Assurer une vigilance écologique et réglementaire sur les secteurs de friction identifiés entre la trame verte et bleue et

les activités humaines (routes, urbanisation), comme au Pont de la Brède.

Mettre en valeur la trame verte urbaine et affirmer la présence de la nature en ville afin de favoriser la continuité des

espaces supports de biodiversité et d’améliorer le cadre paysager de la commune.



Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

> Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités écologiques

> Conserver la diversité des paysages et la lisibilité du territoire 

> Affirmer les qualités patrimoniales de la commune

> Favoriser la transition énergétique et modérer les impacts sur l’environnement

> S’engager pour une meilleure adaptation face aux risques naturels

> Assurer la gestion du cycle de l’eau



Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

> Conserver la diversité des paysages et la lisibilité du territoire 

Maintenir et valoriser les ambiances paysagères associées à la mosaïque des milieux :

• Préserver la dune littorale soumise à une fréquentation intense en période estivale ;

• Entretenir la forêt littorale et gérer l’interface avec les hébergements de pleins airs ;

• Protéger les marais et les ripisylves associées tout en permettant leur accessibilité ;

• Maintenir l’alternance entre paysages ouverts des airials et fermés de forêt à l’Est du territoire.

En cohérence avec les dispositions relatives à la Loi littoral, prendre appui sur les structures paysagères pour définir

clairement les limites de l’espaces urbain, éviter le mitage des terres agricoles et limiter la banalisation des

paysages :

• Maintenir des coupures urbaines entre les différentes agglomérations, village et hameaux ;

• Limiter le développement urbain linéaire le long des axes routiers des RD101 et RD102 ;

• Qualifier les secteurs d’entrée de ville, notamment la zone d’activité économique et artisanale en entrée Nord du

bourg de Vendays ;

• Encadrer l’extension de l’urbanisation et l’insertion paysagère des secteurs de développement.



Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

Inscrire le développement de la commune dans une logique de durabilité

> Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités écologiques

> Conserver la diversité des paysages et la lisibilité du territoire

> Affirmer les qualités patrimoniales de la commune

> Favoriser la transition énergétique et modérer les impacts sur l’environnement

> S’engager pour une meilleure adaptation face aux risques naturels

> Assurer la gestion du cycle de l’eau



Affirmer l’identité naturelle entre océan et forêt1

Fonder le projet urbain sur la richesse patrimoniale du territoire

> Affirmer les qualités patrimoniales de la commune

Préserver l’identité du territoire caractérisée par des formes urbaines et des typologies architecturales variées, tels

que des tissus historiques implantés en village rue et des tissus balnéaires caractéristiques de la station.

Repérer les éléments emblématiques bâtis et paysagers présentant un intérêt historique, culturel ou patrimonial

afin de les protéger et les mettre en valeur (église, mairie, colonne, etc.).

Permettre l’évolution des tissus urbains en portant une attention particulière aux différents cadres de vie en

présence et en cohérence avec les ambiances recherchées :

• Limiter les évolutions architecturales sur les secteurs historiques et les tissus balnéaires ;

• Structurer les secteurs pavillonnaires et d’urbanisation diffuse ;

• Favoriser l’innovation architecturale sur les secteurs de densification.

Conserver les liens de covisibilité entre les espaces urbains et les entités naturelles, littorales et agricoles
afin de permettre à tous les habitants de profiter pleinement du patrimoine naturel et des paysages.

Veiller à l’intégration paysagère des zones d’activité et zones commerciales périphériques. Amoindrir le

vocabulaire routier et promouvoir leur paysagement. Encourager la qualité architecturale des bâtiments, la

cohérence des aménagements à l’échelle de chaque zone et la cohérence entre clôtures et bâti.

Encadrer l’évolution des habitations et constructions existantes isolées en dehors des tissus urbains,

notamment les bâtiments d’exploitation agricole et les structures d’hébergement touristique, afin d’assurer leur

intégration au sein des différentes entités paysagères du territoire.



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

Conforter la qualité et la vitalité des centralités

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

> Produire une offre de logements adaptée à la population

> Promouvoir la qualité résidentielle dans chaque projet

> Consolider l’offre d’équipements et de services au regard du projet démographique

> Intervenir en faveur de la qualité des espaces publics

> Articuler la mixité des fonctions urbaines avec l’habitat



4 scénarios démographiques

Scénario A Scénario B Scénario C Scénario D

Maintien de la 
population

Production de 
logements du SCoT

Population max. 
fixée par le SCoT

Prolongement 
tendances

0% 0,6% /an 1% / an 1,3% / an

> Scénarios de développement



4 scénarios démographiques

Scénario A Scénario B Scénario C Scénario D

Maintien de la 
population

Production de 
logements du SCoT

Population max. 
fixée par le SCoT

Prolongement 
tendances

0% 0,6% /an 1% / an 1,3% / an

> Scénarios de développement

PRODUCTION EN 
EXTENSION

OBLIGATION 
D’ETRE DENSE EN 
INTENSIFICATION 
DOUCE ET ACTIVE

PRODUCTION EN 
EXTENSION

OBLIGATION 
D’ETRE DENSE EN 
INTENSIFICATION 
DOUCE ET / OU 

ACTIVE 

PRODUCTION EN 
EXTENSION

AISANCE A ETRE 
PLUS VERTUEUX 

QUE 60% 
INTENSIFICATION /

40% EXTENSION

AUCUNE 
CONSOMMATION 

D’ESPACE



4 scénarios démographiques

Scénario A Scénario B Scénario C Scénario D

Maintien de la 
population

Production de 
logements du SCoT

Population max. 
fixée par le SCoT

Prolongement 
tendances

0% 0,6% /an 1% / an 1,3% / an

> Scénarios de développement
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4 scénarios spatialisés

> Scénarios de développement

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Production de 
logements en extension 
répartie entre Vendays

et Montalivet
50 - 50

Aucune extension 
urbaine

100% extension à 
Vendays

= Scénario A
(+ 0% / an)

= Scénario démographique C
(+ 1% / an)

Production de 
logements en extension 
répartie entre Vendays

et Montalivet
2/3 – 1/3



4 scénarios spatialisés

> Scénarios de développement

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

50 - 50
Aucune extension 

urbaine
100% extension à 

Vendays

= Scénario A
(+ 0% / an)

= Scénario C
(+ 1% / an)

2/3 – 1/3

ENCOURAGE LE 
REEQUILIBRAGE 
GENERATIONNEL 

ET SOCIOLOGIQUE
PARTICIPE A 

L’OBJECTIF DE 
REDUCTION DES RS
ASSEZ FAVORABLE 
A LA VIE A L’ANNEE
MAINTIEN OFFRE A 

MONTALIVET

PAS OU PEU DE 
REEQUILIBRAGE 

GENERATIONNEL ET 
SOCIOLOGIQUE

RISQUE DE 
PRODUCTION DE 

RESIDENCES 
SECONDAIRES

NON FAVORABLE A LA 
VIE A L’ANNEE

FAVORISE LE 
REEQUILIBRAGE 

GENERATIONNEL ET 
SOCIOLOGIQUE 
S’INSCRIT DANS 
L’OBJECTIF DE 
RESIDENCES 

SECONDAIRES 
FAVORABLE A LA VIE 

A L’ANNEE

« ZAN » « FAMILLE » « EQUILIBRE »« EQUITE SPATIALE »



4 scénarios spatialisés

> Scénarios de développement

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

50 - 50
Aucune extension 

urbaine
100% extension à 

Vendays

= Scénario A
(+ 0% / an)

= Scénario C
(+ 1% / an)

2/3 – 1/3

ENCOURAGE LE 
REEQUILIBRAGE 
GENERATIONNEL 

ET SOCIOLOGIQUE
PARTICIPE A 

L’OBJECTIF DE 
REDUCTION DES RS
ASSEZ FAVORABLE 
A LA VIE A L’ANNEE
MAINTIEN OFFRE A 
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REEQUILIBRAGE 

GENERATIONNEL ET 
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VIE A L’ANNEE

FAVORISE LE 
REEQUILIBRAGE 

GENERATIONNEL ET 
SOCIOLOGIQUE 
S’INSCRIT DANS 
L’OBJECTIF DE 
RESIDENCES 

SECONDAIRES 
FAVORABLE A LA VIE 

A L’ANNEE

« ZAN » « FAMILLE » « EQUILIBRE »« EQUITE SPATIALE »



Point mort

A population égale, il faut davantage de logements aujourd’hui qu’il y a 10 ans.

Nombre de logements à construire pour maintenir la population à son niveau actuel

Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Nombre de logements à construire pour maintenir la population à son niveau actuel 

26 logements à produire par an

RENOUVELLEMT

DU PARC
DESSERREMENT 
DES MENAGES

PART DE 
RESIDENCES 

SECONDAIRES

PART DE 
LOGEMENTS 

VACANTS

Détente du marché, faible 

attractivité du parc ancien…
Vieillissement de la 

population, séparations…

Division de maisons, 

changement de destinations 

vers l’habitat de certaines 
constructions… 

-11 +11 +27



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

Conforter la qualité et la vitalité des centralités

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

> Produire une offre de logements adaptée à la population

> Promouvoir la qualité résidentielle dans chaque projet

> Consolider l’offre d’équipements et de services au regard du projet démographique

> Intervenir en faveur de la qualité des espaces publics

> Articuler la mixité des fonctions urbaines avec l’habitat



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

Limiter le taux de croissance de la population à 1% par an, permettant d’atteindre environ 3 200 habitants à

l’horizon de 2035, en cohérence avec l’équilibre territorial établi par le SCoT Médoc Atlantique, la volonté de

préservation du caractère rural et de l’intérêt patrimonial des centralités historiques.

Produire entre 40 et 45 logements par an afin de favoriser la production de résidences principales, de permettre

l’accueil de jeunes ménages et de familles et de répondre aux besoins quantitatifs nécessaires au maintien de la

stabilité démographique.



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

Conforter la qualité et la vitalité des centralités

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

> Produire une offre de logements adaptée à la population

> Promouvoir la qualité résidentielle dans chaque projet

> Consolider l’offre d’équipements et de services au regard du projet démographique

> Intervenir en faveur de la qualité des espaces publics

> Articuler la mixité des fonctions urbaines avec l’habitat



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

Mettre en œuvre le renouvellement générationnel souhaité par une stratégie d’urbanisation axée sur la

production de résidences principales en secteur rétro-littoral, secteur moins tendu et moins exposé aux risques

naturels :

• Prioriser la densification du bourg de Vendays, par l’adaptation des droits à bâtir et la mise en place

d’opérations de renouvellement urbain, pour favoriser la production de logements habités à l’année, à proximité des

services et équipements du quotidien ;

• Modérer la production de logements au sein des tissus existants de Montalivet, permettant de limiter la production

de résidences secondaires et de préserver l’identité de la station balnéaire ;

• Maîtriser la densification des hameaux des Abredons et de Mayan ;

• Programmer les deux tiers de la production de logements en extension à proximité du centre-bourg de

Vendays ;

• Programmer le tiers de la production de logements en extension restant au nord de Montalivet.



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

Permettre aux différents profils de ménages de s’installer sur la commune dans un contexte de tension du marché

immobilier et développer des réponses adaptées à la diversité des attentes et des besoins :

• Assurer la production de petits logements afin de :

➢ permettre la réalisation du parcours résidentiel sur la commune (pouvoir vivre à Vendays-Montalivet à

tout âge et selon les besoins de chaque âge),

➢ favoriser l’accueil de jeunes, de jeunes ménages et de familles,

➢ accompagner qualitativement le vieillissement de la population.

• Diversifier les typologies de logements en variant les morphologies d’habitat - habitat individuel, maisons

individuelles groupées, habitat intermédiaire… -, et la taille des logements ;

• Promouvoir une production immobilière et foncière diversifiée comprenant des logements libres, des

logements locatifs, des terrains à bâtir abordables, de l’accession sociale, etc. ;

• Proposer une offre de logements locatifs adaptée aux besoins d’hébergement des saisonniers.



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

LA NOTION DE PARCOURS RESIDENTIEL



Renforcer la qualité de vie et le dynamisme à l’année2

Veiller à l’équilibre générationnel et à la qualité d’accueil du territoire

Conforter la qualité et la vitalité des centralités

> Maîtriser la progression démographique et la production de logements

> Produire une offre de logements adaptée à la population

> Promouvoir la qualité résidentielle dans chaque projet

> Consolider l’offre d’équipements et de services au regard du projet démographique

> Intervenir en faveur de la qualité des espaces publics

> Articuler la mixité des fonctions urbaines avec l’habitat



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Soutenir les filières économiques locales

>  Assurer une politique de déplacements cohérente

> Conforter le maillage des mobilités actives

> Etablir les conditions de l’intermodalité

> Renforcer la viabilité et la durabilité des activités économiques

> Conforter le dynamisme économique et favoriser l’économie productive
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> Conforter le dynamisme économique et favoriser l’économie productive



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

> Conforter le maillage des mobilités actives

Renforcer le maillage des offres alternatives à la voiture individuelle par le développement de liaisons piétonnes et

cyclables sûres, confortables, lisibles et directes, reliant les principaux pôles de la commune :

• Compléter la liaison entre le centre-bourg de Vendays à la station de Montalivet ;

• Créer une piste cyclable avenue Guillaume Payot pour connecter le « secteur du Aldi » avec le secteur des colonies ;

• Anticiper la création de liaisons entre les futurs secteurs d’urbanisation et les lieux de vie ;

• Permettre l’accès aux espaces de nature, en lien avec l’organisation des flux touristiques.



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Soutenir les filières économiques locales

> Assurer une politique de déplacements cohérente

> Conforter le maillage des mobilités actives

> Etablir les conditions de l’intermodalité
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Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

> Etablir les conditions de l’intermodalité

Mettre en place un nœud de mobilité au sein du bourg de Vendays afin d’organiser le rabattement sur la gare de

Lesparre et les pôles multimodaux du territoire intercommunal, en lien avec le schéma communautaire des

mobilités du SCoT Médoc Atlantique.



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Soutenir les filières économiques locales

>  Assurer une politique de déplacements cohérente

> Conforter le maillage des mobilités actives

> Etablir les conditions de l’intermodalité

> Renforcer la viabilité et la durabilité des activités touristiques

> Conforter le dynamisme économique et favoriser l’économie productive



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Soutenir les filières économiques locales

> Renforcer la viabilité et la durabilité des activités touristiques

Préserver l’identité et le cadre naturels des secteurs d’hébergement de plein air et mettre en œuvre une

politique de prévention et de gestion des risques, notamment vis-à-vis de la gestion des lisières forestières.

Accompagner l’extension du camping communal.

Reconquérir les friches touristiques afin de diversifier l’offre d’hébergement actuelle et de repenser les connexions et

espaces publics entre les différentes structures. Calibrer l’offre au plus juste pour permettre une valorisation des emprises

existantes. Ne pas exclure un renouveau programmatique sur le secteur, en complément des structures en présence.

Permettre la modernisation des structures d’équipement et d’hébergement existantes afin de faciliter la

transition vers un tourisme responsable.

Dans le Centre Hélio Marin, veiller à la qualité des évolutions architecturales des habitations légères de loisir

existantes et à la préservation de leurs caractéristiques.

Développer le tourisme vert en renforçant le maillage des chemins de randonnée existants et le vélo tourisme,

permettant de mettre en valeur les espaces rétro-littoraux.

Gérer les flux au sein de la station par l’organisation des stationnements, la création de zones de rencontre et

d’espaces dédiés aux piétons.



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Placer la mobilité au service du fonctionnement urbain

Soutenir les filières économiques locales

>  Assurer une politique de déplacements cohérente

> Conforter le maillage des mobilités actives

> Etablir les conditions de l’intermodalité

> Renforcer la viabilité et la durabilité des activités économiques

> Conforter le dynamisme économique et favoriser l’économie productive



Conforter l’attractivité et les activités économiques3

Soutenir les filières économiques locales

> Conforter le dynamisme économique et favoriser l’économie productive

Dans la Zone d’Activité Economique de Vendays, mettre en place les conditions favorables au développement de

l’industrie, de l’artisanat, d’activités nécessitant de grandes surfaces et au développement des commerces déjà

existants. Prohiber les autres activités et permettre un développement mesuré de la zone.

Adapter l’implantation commerciale en fonction du type de consommation associé à chaque lieu. Imposer le

développement des commerces de proximité au sein du centre-bourg de Vendays et au cœur de la

station de Montalivet. Privilégier l’accueil de grandes surfaces au sein des secteurs commerciaux déjà

existant en périphérie, en veillant à ce qu’elles ne portent pas préjudice au commerce de proximité.

Permettre l’évolution (renouvellement d’enseignes, adaptations bâtimentaires, amélioration paysagère), mais pas le

développement de la zone commerciale périphérique de Montalivet (« Aldi »).

Protéger les terres exploitées ou présentant de bonnes qualités agronomiques.

Mettre en œuvre les outils et dispositions réglementaires favorisant la pratique agricole ainsi que la diversification

des activités, dans le cadre des conditions prévues par la Loi littoral.
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Délibération PRESCRIPTION DE LA RÉVISION DU PLU
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Délibération BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET DE PLU

P
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E Consultation des Personnes Publiques Associées (PPA)
- durée 3 mois -

Enquête publique - durée 1 mois -

Délibération APPROBATION DU PLU

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

PADD

PIECES REGLEMENTAIRES

Concertation 
continue

REUNION PUBLIQUE 
DIAGNOSTIC ET PADD

REUNION PUBLIQUE 
PIECES REGLEMENTAIRES

PERMANENCES AVANT 
ARRET DU PROJET

REGISTRE

ARTICLES / PANNEAUX



Merci de votre attention
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